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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 081-2016

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2016.RRGR.315

Déposée le: 17.03.2016

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Boss (Saxeten, Les Verts) (porte

 

 

Schnegg (Lyss, PEV)

 

 

Cosignataires: 2 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui 

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Handicap et vieillissement

Le Conseil-exécutif est chargé

1. de sonder les institutions afin de déterminer leurs besoins dans le domaine du handicap et du 

vieillissement et de lister les prestations correspondantes

2. sur la base de ce sondage, de définir les 

la SAP ne tient actuellement pas compte 

3. de proposer aux institutions pour personnes handicapées un financement transitoire pour les 

prestations supplémentaires. Les charges et frais supplémentaires dans le domaine du 

cap associé au vieillissement 

des besoins particuliers et des prestations) soit mise en place dans toutes les institutions.
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 02.06.2016 

du  

n de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Handicap et vieillissement 

exécutif est chargé : 

der les institutions afin de déterminer leurs besoins dans le domaine du handicap et du 

vieillissement et de lister les prestations correspondantes ; 

sur la base de ce sondage, de définir les charges financières qui sont nécessaires mais dont 

tient actuellement pas compte dans les contrats de prestations

de proposer aux institutions pour personnes handicapées un financement transitoire pour les 

prestations supplémentaires. Les charges et frais supplémentaires dans le domaine du 

cap associé au vieillissement seront couverts jusqu’à ce que la PEBP (procédure d’évaluation 

des besoins particuliers et des prestations) soit mise en place dans toutes les institutions.
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der les institutions afin de déterminer leurs besoins dans le domaine du handicap et du 

s qui sont nécessaires mais dont 

dans les contrats de prestations ; 

de proposer aux institutions pour personnes handicapées un financement transitoire pour les 

prestations supplémentaires. Les charges et frais supplémentaires dans le domaine du handi-

seront couverts jusqu’à ce que la PEBP (procédure d’évaluation 

des besoins particuliers et des prestations) soit mise en place dans toutes les institutions. 
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Développement : 

- Il y a suffisamment d’écoles de pédagogie curative, d’ateliers, de foyers et d’autres institutions 

qui prennent en charge les personnes en situation de handicap. Il manque cependant le der-

nier maillon, celui de l’accueil des personnes handicapées vieillissantes. 

- Bien que la SAP soit consciente que des mesures s’imposent depuis quelques années dans 

le domaine associant handicap et vieillissement, aucun moyen financier n’a été prévu. 

- L’espérance de vie des personnes en situation de handicap s’étant allongée, les besoins de 

prise en charge et de soins ont augmenté. Les institutions fournissent plus de prestations 

spécifiques en réponse à des maladies liées au vieillissement et à des infirmités, comme pour 

les personnes non touchées par le handicap (démence, maladies cardio-vasculaires et circu-

latoires, troubles du sommeil, mobilité réduite et autres symptômes dus au handicap, comme 

difficultés liées aux organes sensoriels). 

- Les institutions et leur personnel doivent répondre à des exigences plus élevées pour pouvoir 

couvrir les besoins liés au vieillissement, et ce en dépit de la vocation socioéducative de ces 

établissements. Faute de soutien financier approprié de la part du canton, ces institutions sont 

dans l’incapacité de mettre en œuvre les mesures qui répondraient aux besoins. En l’absence 

d’offre adaptée aux besoins des personnes âgées, la pression augmente dans les institutions 

et pèse sur le personnel (dépenses en constante augmentation – effectifs de personnel sta-

bles). 

- Il n’est pas possible de rajeunir les offres d’emploi traditionnelles (ateliers protégés p. ex.) 

puisqu’il n’existe pas de structures de jour pour accueillir les personnes en situation de handi-

cap employées dans les ateliers une fois qu’elles sont âgées. Il faut des gardes de nuit et des 

ateliers thérapeutiques (comme dans les EMS) pour satisfaire aux nouvelles exigences. 

- Selon toute logique, il faut maintenir les pensionnaires âgés dans le même environnement 

que celui où ils vivent pour la plupart depuis des décennies. Le savoir-faire nécessaire (socio-

éducatif et soin) est déjà disponible dans les institutions, il suffit de l’adapter aux ressources. 

Pas besoin de l’étoffer à grands frais (ce qui serait le cas dans les EMS p. ex., vu qu’ils ne 

couvrent que le volet des soins). C’est un fait que les EMS n’ont pas vraiment intérêt à accep-

ter les personnes en situation de handicap. 

- La Suisse a signé la convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées. 

L’égalité est également inscrite dans la législation fédérale et dans le plan stratégique du can-

ton de Berne en faveur des personnes handicapées. Il s’agit maintenant de s’acquitter de ces 

engagements d’ici à la mise en œuvre définitive de la PEBP. Les personnes âgées du canton 

de Berne peuvent recourir aux prestations spécifiques des EMS. Il faut accorder les finance-

ments nécessaires pour que les personnes âgées et handicapées y aient elles aussi accès. 

Motivation de l’urgence : La SAP et les fournisseurs de prestations sont conscients du problème depuis 

longtemps. La mise en œuvre du 3
e
 point est urgente car qui échappe au vieillissement ? 


